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LE POINT DES ACTIONS EN COURS AU CNRS 
Le contenu de ce journal tlifière légère- , ti a ns initi ales du C .. ' .R .S., que la m éth ode Ce qu ' ils propos ent. 

ment des précédents. La prépa r a ti on des . de répercuss ion préc{·dc mment em ploy~c l,'a,~imil ation dè 
élec tion s a u Comi té Xat innal ct ln nécc. - ~ a u C.N.R.S . n 'a vait pas été intégra lement · · g·roupe II 

d lh ' • 1• • 1 l'atl;l-(ori e 6 D au si té de r epr en re ton~:H'~ ri\. Cl'_ no' fH l' - · app liquée . Cela l' nduit donc à ~n !'C ~\·t· - groupe III 
r cnts n ous ont condmt a r ealiser ce nu- ment dl'' pr opo:-il ions pour les md lcc-. de • la caté~orie 5 D a u groupe IV 
rn ~ro d ' information où \'OU!<. Ir JII\'Crez ce fin de c:.rr ière . • la ralt:~o rie 4 D '·àu 
qu ' il faut .. avo ir sur n tat . 11::- n(·~~i~ - · Paralll:l ment à ces études e t n{·~n - (.' s ,.,, 11 tre-propos itions ne 'sont pas f on-
l~ on s en c«;JU_.rs e_t sur les. prmclpales dcci- ci :-. ti ons , de nomhrcuses sections du rUt·s. . 
SIOn s ou Circulaires du c.~ . R . S . s .~.T.R.S . ont p ri s l 'initiative d e protes- En cfTt'l. si certains agents de la Fa nc-

Le p~och a in j ournal sera UI~ique,m~nt tati ons int r:-,\ nok~]('~ d.a~ ... l es éta?li ssc- lion Publi q ue qui éta ient dan s les ~chelles 
consacre a ux ék ·tHms du Comite at10- . ments , so u\ n<lrll 0111,1 l tt t1o n de 1 Inter - E :~. ES :l et ES 0 se trouvent à l 'heure 
nal. (Parutio n pr(·\' ue : courant de l a : syndical e :\alionale. aetucllc rc'P •t· tivement dan s les gnmpes 
'c('onde quin zninc d'octohre ) . Vos rcs pon- ' J:\ ous r epr odui sons le texte de l 'appel Il. III et IV. c'es t qu 'il , '~tl( it d 'acrents 
:-a bles d e ~e<" t inn on t t o utes l~s inform a- rt·ùi~~ par l 'Intersyndicale après l'entre- excr~·ont de:- profe,.,ioo a u tr · que ct:ll es 
Li ons con rcrn nt b prép:natiOn de re:-. \ ' Ill' 111 1 C. ; ' .R .S. du 2a septembre 1970. t.fe, l'a lt'J,!oric' 6, 5 et 4 D du C.N.R ... 
élections (S.N.T.R.S. Informations n o fltl ) . . . 4ppel a 11.r prr.~nun els techniqu es d admi- Par· runtrc. les prof • .,s ion s ad(Ili ni,tra-

nistratif~ tlu f.' • .\'.R.S. à propos dl' l' e.rl t n- ti\'L':- unn\(1~ 11 c, à celles d u C.N .R.S. ct 'q ui 
i sion à res JIU. t~tt n e ls de la r ,:{nrm e li1•:; <l!JJJ:lrtcnaien l ntérieuremc nt aux éthcll es 
· N1lér1" ries C et D de la Fonctio n P ub lirJW'. E J ES '2 et ES 3 so nt r ecl assés re ~ t•cdi-

DERNIERE MINUTE : 

La p ubl i alion d e la grille d e :-alaire' J,'ln tersvndicale l\ationale a touj ours vcr~e nt dans les groupes provisoires Il , IV 
d'octohre 1!) 70 pr(·,·ue pour ce bu Il et in est , .. i Jlé ô r~ ([IlL' le:- relèvem ent.. int lici aires et V. 
report ée a u proch a in B.R.S. L'h .,nc cl ' l'<'•ml é., oux fnnc tionnaiP s <.o ien t appli -
n égociat ion ~ cntr · le Gouvernem c: nl l'l Je, qu.;, aux pt·r:-nunch du C. ~.H .S. 
f011ctionna il'c' c,.t incertaine : l'nu men 
tati on de 1 r, ~ prttpo,ée a dé c11 n idi·rte C'e't ainsi que, r(•t·c m m cnl. les arrêtés 
comme in s nffbnnll' Il r Je;-. Fédération' dl' pan•' a u J.O. du 12 août 1969 pour les 
fo ncti on n ir l'UI{·~fl ri e<. 4 D ct ù t 31 août 1969 pou r 

i ]c., cnléf!'o ri es 7, 8, 9 B et 6 D ont eu u n 
-- ----' e ffet r~troactif du 1°" avril1966 pour le-, 

7 U c l 4 D ct du }-cr janvier 1967 p our le :-. 

Les d C:·ci:-.ittn s de notre Conseil National 
du 17 avri l ont relancé vigo ureusement 
l'o ction p our le rl',·cntlit·at iutl'. au 
C. :'-i.R.S. Dans 1 ~ rli\' ·r:.- clnmaincs, des 
textes ont été dèpoq~~. tl~ échl:nncc ont 
é té ohlntue .. cie la directi on elu C.N.R.S . 
L'al'linn .,e pnurs u it ·t d qil ., ïn tcn .,ificJ' 
po ur que kl- tex te~ dt:po:-i·' (co tégor it·., C 
et f), 111111\'é, 11 .. t a t n t l nhouli1-o~C n t ct j)(tur 
que tc-~ ('lll(:l.~<:mcnh de u.:·cision du 
C.N.H.S. retraites) soient tcm~. 

8, 9 B e t 6 D. 
.\ u.,.,i. dè., q ue le plan de réforme des 

catl-~oric' Cc-l D de l 1 F onction Publ ique 
a (•t(• l'ilnn u , l 'Intel'ynrlic;alc ~ntionale 
a -1-dlc- <lc-m a ndé a u C.~.H.S. de pr(·voir 
'a rêpt·rcu~o; i o n (avec ciTN rlu 1 r jnn vie r 
HlïO J dnn:- les plus b ref:. d ·lnb. 

.-\u m ois d e juin le C.N.R.S. dép osait à 
l 'Education X ationale, un projet cl 'arrêté. 

An cours ùu mois d 'août , a pprena n t du 
Minhlèrc dL· l'Edu c:Jt ion Nat i unie qu e 
de' d ifficu lt ê a\' 'lÎcot .,urJ.(i i1 l'Education 
~al io nalc el à la Fonction Publique. l'Jil -

l. - Répercussion des mesures prises t(·l·" ·ndieale ogi.,:-nil immé-<iiotcmcn t au-
pour les C et D fonctionnaires. pre:-~: de la Dil:t ·ti1111 du CS.H .S. (l() tt r en 

Dès le début d 'octobre, le S.N.T .R.S. 
s 'es t particulièrement préoccupé des diffi
cu]t(!, qui ont .,ur,.:i :'t propo:-. n<''- reva lo
r i:-ati 111., intlil'inin·1<o de nn' cnt(·~ori de 
contral'lucl' qui dnh ·nt d~,·oulc•· cle;-. re
v alori,ation~ appliqu(·c., 1111. c·at~~orie' de 
fouet ion na ire' l'(•rrc-..pnnd:mtc ... 

[)(.--; qu • nou' :1\·rou, ohknu le tlr{·ci
s ion' fi notre admini,tration, nou ... vo n s 
procédé, avec nos camarades administra
tive,, à leur analy~ et dcmanM. le 15 

co nn aîîrc la natur('. A u ..:o u r s ùc~ entre
vues rlu 1 () cl du 1-1 .,cptcmhre, la Direc
ti o n donnoil cl :- prl!ch ions sur les points 
litigieux. 

Aprr:•:- a,·oi r examiné les arguments des 
:\Ii n i ... t.:·rc,, l 'Intersynd ica le Nationale de
m a nrloit d' urgence une cntre\'trc :'t ;\I. Ca
lamartc pour obtenir le maintien des pro
p n,iti•)n:. inilio les du C.~ . H.S, :>ur l ' a:< i
m ilntinn qui v it é té faite entre les Cc t é
goric' 9 B :, ~ 13 et 6 D à 4 D et les caté
go ries de fonctionnaire~ . 

sep t~mhre. à l 'In ter1«yndiclllc ;\ 1 ion a le Ce que co ntes t ent les Ministères. 
de r evo ir ;l' tmtenee le C.N.H.S. afin de pré-
senter rdlc an, J_v.,c qui l'on ·lu t an main- L'ass imilati on de : 
tien de ' l'Orre,ponùancc:- inilia]c,, • la caté~ rie 6 D au groupe III prov iso ire 

De plus , notre org-a ni :-a li nn a l'lill talé. • la cat ~~orie 5 D au groupe IV provisoire 
lors d 'un <'xom ·n lient if cie' propo~i- • la catégorie 4 D au groupe V provi so ire 

En cons éqll ence : 

- Les dactylographes de la Foncti on 
Publique sont maintenant en groupe III 
p r ov isoire, les dactylogr aph es du C.N.R.S. 
lG /J ) ci(Jiuenl étr e dans 1 mhne group e. 

J.e., ~~~noùactylograpiH•, de la F onc
ti on publique sont maintcn nt dan " le 
groupe IV provisoire : les l_ nodacft{ lO
graph e~ du C.N.R .S. (5 D ) dotucn t y ei r e 
éga l cm,·nl. 

- 1.(.·" ('nm mi s adjoin h acfmin istratifs 
d e la Foncti on Publique 'ont en g roupe V 
proviso ire : les emplo is analogues du 
C.N.R.S. (aid s-•omptabi<!S, com mis, se 
crétaires 4 D dniue11l ,;fre dans ce groupe. 

Lors de l 'entrevue rl11 ·2;) sep tembre, re
connaissant la valeur de., ar~u ments de 
l ' I nten.~·ndicale J:\atiou, 1~::. l'ad mini s tra
t iun du C.;\I .R.S. s'cn~ngeai l i't reprendre 
h:., discuss ions pour ohtenir les corres
IJ Ond a nt·e., t i-dess u s définies. 

L'In tt: r"·ndi nl Xationale ohtcn it éga
lement qtÏ<: }(- t·. kul tlc., indic ' termi
naux prol"" és :-oit cfTedué conformément 
aux m ~th•,d e s employ 'e~ précédemment 
par le C.~ . B.S . 

Devan t le:. délai s que prt\·oyaicnt les 
burea ux du C. N.R.S. pour l'a houlb,ement 
de la d i., u ~ i on avec l'Educati(lll Natio
n a le et la Fonction Publique. l'Int ersyn
di ca le -ationale demandait à i\I. Cala
marte d 'obtenir du Direct ur Arlmini~tra 
tif et Financier une procédure exception
ne lle po ur hâter la puhlicati on des textes 
et leur application avant la fin de l'année. 

L' I n tcr,\'ndicale Xalionnl con,ta le, 
qu 'un · f<,;., encore , cc ~on l le catfgories 
le s plus constamment dèfa\'orisées du 
C.N.H.S. qni . clans l 'imm (-dirJ.I. ont attein
t ·~ par cl<;-, mes ures rest rictive . q ue d'au-

(suite page 2 ) 



trc part ces mesures, si elles sont main
tenues, rü;queraient de compromettre l'in
tégration équitable des personnels admi
nistratifs dans le groupe B (projets de 
statuts déposés). 

Devant ces graves menaces, l'Inter
syndicale i\' ationale invite l'ensemble des 
personnels Ingénieurs, Techniciens et Ad
ministratifs 

à faire des assemblées généra les dans 
les établissements et laboratoires pour 
décider des moyens de '\'aire connaître 
à la Direction du C.N.R.S. leur volonté 
d'obtenir, avant la fin décembre, la 
publication des textes et le paiement 
des rappels de traitements correspon
dants, 
à répondre à l'appel de l'Intersyndicale 
\'a ti on ale pour sou tenir tou te action 
que les circonstances imposeraient 
auprès des Pouvoirs Publics. 

Paris. le 28 septembre 1970 
L'Intersyndicale i\' ationale 
C. F .D.T.-C.G.T.-C.G.T.-F .0. 

Il. - Le statut. 
général des textes a 

niveau de ~I. Blanchard. 
l'Education ~ationalc, avec 
ct Delaroche. Aucune i>hjee

général n'est apparue. L'exa-

I.N.S.A. : le statut 
Par une lettre en date du 9 septembre 

1970, le Directeur chargé des personnels 
enseignants au .\Iinistère de l'Education 
Xationale nous informait que le « projet 
de budget pour 1971 prévoit l'application 
des dispositions statutaires du personnel 
technicien du C.~.n.S. aux personnels 
administratifs et teehniques des INSA » . 
Aueune précision n'était donnée en ce qui 
concerne le personnel ouvrier, 

Inquiètes à juste titre, les sections syn
dicales sont entrées immédiatement en 
contact avec la dil·ection de lT!\'SA de 
Lyon pour demander confirmation de l'in
tégration du personnel (entretien 
ct restaurant) an statut 

Le 21 septembre, C.G.T. -
C.F.D.T. reçue par 
avait confirmation 
\·ants : 

Extension du statut C.i\'.R.S. à l'en
semble des personnels non enseianants 
des LVSA, sans oublier le personnel âgé 
de plus de soixante ans à condition qu'il 
soit entré en fonetion avant cet âge 
limite. 

Le décret devrait paraître dans les 
plus brefs délais après le vote définitif 
du hudget 197L aYec mise en application 
au 1''" janvier 1971. 

personnels des Ii\'SA suivront avec 
grande attention le d6roulement 

dernières démarches afin que l'ap
de ce nouveau statut donne 

sati>;fa,ction à chacun. 

PRESIDENCE DE 
L'INTERSYNDICALE NATIONALE 

Dans le cadre du protocole d'accord 
passé entre les membres de l'Intersyndi
cale i\'ationale. le tour de présidence 
échoit, le 1 "" oetobre, à notre syndicat 
(CHAXCOi\'IE). 

l\'ous tenons à signaler l'efficacité de la 
présidence de l'ln tersyndicalc assurée, 
cette année, par F.O. notamment durant 
la période des vacances. 

2 

men reste à faire et le :\finistère 
n'a pas donner d'indication sur la 
durée de cette étude. 

Au C.~.H.S., 14 et 25 septemhre, il 
a été procédé un examen des profes-
sions du de statut (cf. B.R.S. 
n" 121) et correspondances avec les 
dénominations du statut actuel. 

Ont notamment été abordés : 
• la situation des catégories du C.A.P. 

pour les administratifs (4 D et 5 D 
actuelles) qui devraient, selon nous, se 
retrouver en 5 B avec les revalorisations 
indiciaires qlle cela comporte. 

• le p1·ohlème de la 
ne doit pas une 
pour le passage 5 B 
sorte de « hors catégorie >' facultative 
ajoutant des possihilités supplémentaires 
de promotions, le passage normal demeu
rant de 5 B en :1 B. 

• les nouve Iles prnfess ions (de ges.tion, 
d'informatique et sociales). 

rn tableau de correspondance des pro
fessions du statut actuel et des dénomi
nations du projet de nou\·cau statut a été 
établi et qui comporte les améliorations 
prévues pour les Agents techniques prin
cipaux, les dessinateurs, les chefs d'ate
liel', les contremaîtres, les chefs d'équipe, 
les OH\Ticrs et les administratifs. 

entrevue entre 

Ill. - Retraites. 
1. L'Intersyndicale i\'ationale a pris 

l'initiative de rappeler au C.N.R.S. la pre
mière échéance fixée par le personnel : 
déhu t octobre pour les propositions de 
mesures améliorant l'I.P.A.C.'l'.E. et 
l'I.G.H.A.X.T.E. 

2. La des retraites du 
S.X.T.R.S. réunie le 10 septembre 
pour procéder examen de la situa-
tion. Elle échéances prévues : 
début pour les propositions vi-
sant améliorer l'I.P.A.C.T.E. et 
l'LG.R.A.X.T.E. déhut novembre pour 
les conclusions la Direction sur un 
système de retraite « glohal ». 

l'ne nouvelle réunion de la commission 
est prénlC au lendemain de ces entrevues. 
Son analvse transmise au Bureau 
Xational qui en les conclusions et 
les transmettra aux seL:tions ct adhérents. 

Dans la perspectÎ\'C d'actions prohables 
pour faire aboutir nos revcndkations, il 
est indispensable d'intensifier l'informa
tion auprès des personnels : diffusion du 
]Jullctin « Spédal Retraite >>, réunions de 
discussions. etc. 'Tos' rcsponsahles de sec
tion ont toutes les informations néces
saires pour interisifier " cette action 
(S.X.T.R.S. lnfnrmations n" 58). 

A. CHAXCO\'IE. 

L'INTERSYNDICALE ET LE D.A .. F. 
Lors de l'entrenlC du 10 septembre, Je 

D.A.F. a précisé que, conccrnant : 

. La prime. 

1" Depuis le deuxième semestre 
le calcul du montant de la p1·ime est 
au prorata des diverses rémunél'ations 
compo1->ant le semesti·e. Le calcul de la 
prime du 1970 n'est 
donc pas une 

Poul' notre nous n'a\·ons jamais 
• été info!'més modification interve~ 

nue pour le de la prime. La raison 
, en serait la disparition des emplois 
: \'acanb qui rend financièrement impos
sible le calcul favo1·ahle précédemment 
utilisé. Le D.A.F. a indiqué que si cela 
était financièrement possiblc, il serait 
partisan du calcul favorable. 

2" Les reversements aux patrons des 
, sommes retenues sur le 1"~' semestre 1970 
i pour les congés maladie ne pourront in
tervenir qu'avec les pdmes du deuxième 
semestre. 

Cela est contraire à l'engagement pré
cédent de la Direction de ne pas attendre 
la fin 1970. 

L'application de l'article 46 <:fu st~tut. 

Le D.A.F. (•stimc impossible de com
par proposer s,ystématiquement 
situé dans le département avant 
autres emplois. 

par ailleurs, qu'il considère 
proposiitons faites par le 

C.i\'.H.S. des agents depuis la parution 
au Journal Officiel du statut sont à 
compter dans les trois propositions que 
le C.i\'.H.S. doit obligatoirement faire. 

En ce qui concerne le centre de Miero
calométric de .\Iarseille, sur notre propo
~ition. l'lntersyndieale demande par 
lettre la réouverture complète du dossier 
poul' « <létoun1ement de procédure » 
l'O\II'S de !"établissement de la liste 
emplois supprimé~. 

Les commissions paritaires. 
prévoyant trois 

va être modifié 
organisation syndicale 

membre titulaire et 

Cette décisioll entraînera la représen
tation du S.X.LH.S. 

DROIT SYNDICAL 
Comme nous l'adons prévu, le C.N.R.S. 

n'a pu encore régler la question de l'attri
lmtion de temps aux sedions syndicales, 

·selon cc qui est prén1 à l'article 10 de 
la drculaire du 13 janvier 1\J70 (B.H.S. 
n" 1Hl, fé\Tier 1970). 

dernière proposition comporte 
fixe : 20 heures par an pour 

section syndicale (102 sections C.G.T .. 
C.F.D.T .. H sections F.O. et 
S.X.l.H.S.), ct une 
heures par an pour 

aux dernières élections '"··"",]'~··'· 
par chaque organisation syn-

dicale entre ses sections 
heures. C.F.D.T. : 3.000 
ïi'>O heures et S.N.I.H.S. : 
L'ensemble de ce crédit d'heures 
(!J·ait à 1 heure ct demie par an ct par 
agent ! 

Pour notre part, nous proposerons à 
l'lntersvndieale Xationalc de relancer les 
discussions sur le droit syndical sur la 
base de l'instruction relative à l'exercice 
des droits ~Yndicaux dans la Fonction 
Publique qui vient de pa1·aître (J.O. du 
16 ~eptemh1·c). 
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(Conservez cette feuille, elle peut vous être utile) 

MODE DE CALCUL DE L'ALLOCATION-LOGEMENT 

MODALITES ET CONDITIONS 
D'ATTRIBUTION 

L'alltH.'Uiinn-lof(emcnt t•:-t accordée nu , 
titre de leur ré · id<.:lll'C p rincipale a u x 
<.:hefs de famille qui rem pli:--:.cn t les con
ditions ~ui\'a ntc~ : 

1. Etr · lu~atain: ou so u:-.-lfltataire; 
2. Bén éfiei<'l' i1 q uelque titre q ue ce soit 

de l'une au rnoin~'> des p rc!>.la tio ns fami
liales ci -de. ~ou:-; : 

allocations familiales. 
-- allot:ation de salaire unique, 

allocatio n de salaire unique aux jeu
ne:.; mén ages sans enfant. 

L'allocation de logem<·nt est également 
vcr:- ée a ux fam ille:-. qui ne pcrço i\'cn t que 
le., allo t: a ti ons prénatales, ;1 l'c::xdu~io n 
d e!>. familles qui attendent un premier 
enfant <.: ! n 'uu\"rcnt ' "'" le d roit !t l'allo
cution de !>.a lai re nniqul' à la nai s~a nrc de 
c ·L enfant. 

3. Habiter un local comprenant un 
minimum de p1eces. 

La deman d e de l'al local ion-lu~ement et 
les jus lilkations re-qui c s ù l'app u i doi
n·nt èlt·c pn!:-.c::nt<!c ' pur l'allot·ataire au
I ll'~:. tlc la Cai,:-c ou de l'o rganisme qui 
lui n·r:-<: h!~ prc,t ations familiales. 

Les ju -..tHkali1111 ~ dldvcnl êt re renouve
lées chaque· annt!t· anmt h.: 1r r juillet. 

Mode de calcul 

Le montan t de l'allocation-logement se 
calcule en app liquant ù la d iff<':rcnc · entre 
le loyer rée l ( A J ct le loyt"r m inimum (D) 
un pour ·en ta~e ((; ) \·;u·iahle ~11iva.nt le 
Jlumbrc d 'enfnnb-. Cela :-l' trrHillil po1· la 
formule suivante : 

(A-B) X C 

1 n A = loyer réel. 
Le• luyl'r réd ü prendre en t.·nn:-.id(ora

ti on est k loyer pri ncipal cffcctin·mcnl 
payé dan-.. la limite du prix lidtr ct ·nr
respondant à la lol·ati on nue (le:-. p::~rtie:-: 
d u l o~emenl a iTl'cl l-e::. à l'habitat ion prin 
t'Îpalc de l<t fam ill t· IWLH' le m 11Ï:-. de Jan 
vier précéùnnt la pt·rioctc d 'at lrihution de 
l'nllnt':llion (.iu nvil'r 19 70 Jllllll' cli·t rmin<.:r 
l'allocation du 1"'' juillet 1970 A li :w juin 
1971). Déduire du loyc1· cfftdinm~nl 
payé : les prestations. taxes et fourni
tures. 

Les mensualité ' \'cr~i·c:-. pour accéd er 
;, la propl'iété de l'hahitnt ion sont nssi m i
lé s aux lo~· cr:- pour l'attribution de l'al
loca tion de logement. 
Dan~ <.'C ca:- il fau t reten ir le douz ième 

de~ \'e r:-.emcnl:- cfT •ctu.:" <'lllt·c le 1 .. ,. juil
let de chaqul' année et le ~Hl juin ùc l'an
née ~u h·antc au titre de I'amorti:-. ~cment 
et de intërèt s de ln delle cnn trm:téc dé
duct ion fnilt' ··\'cnt uellem<::nt de. pr imes 
à la construction. 

Le m ontant du loyer réel n'es t pris en 
l' Otnplc pour 1 · t.·alcu l de l'all oca tion que 
,'il ne d tf>pns"t' fla" les chiff re=-: qui figu
rent dans le lniJlca u ci-après , sinon ce 
sont ec -; chiffres qui sont n·tenus . 

PLAFONDS DU LOYER REEL 

Logem ent 

r:n location 

Jeunes ménages Par enfant en 
.\lt'!nag(•s de 1 plus à charge : 
u11 :.! enfants 15 o/o 

Immeubles anciens (1) ................ . . .. . . 215 

300 

32,25 

45,00 Autre cas ................................. . 

En ace •ss ion à la propriété 

Immeubles anciens (2). 

Libres à l'achat : 

Avant le t er juillet 1962 ............... ... . . 138 20,70 

Entre le 1er juillet 1962 et le 30 juin 1963 ... . 160 24,00 

Entre le 1'e'· juillet 1963 et le 30 juin 1964 ... . 187 28,05 

Aprèc le 1er juillet 1964 ....... .. .......... . :.w. 30,75 

Occup ~:-. ù l'achat : 

Avant le l " r juillet 1962 ..... ... ......... .. . 100 15,00 

E n tre le l''" juillet 1962 et le 30 juin 1964 ... . 115 17,25 

Ap rl'S le l""r juillet 196 -t. ........... . ....... . 125 18,75 

Immeubles neufs (2) 

P 1·emière occupation : 

Antnl le l'er juillet 1959 ............... . . 138 20,70 

Entre le 1 '"' juillet 1959 ct le 30 juin 1960 .. .. 154 23,10 

Entre le 1"''' ju illet 1960 et le 30 juin 1961 ••• 0 158 23,70 

Entre le l'cr ju illet 1961 et le 30 juin 1962 .... 170 25,50 

Entre le l 'er juillet 1962 et le 30 juin 1963 0 0 •• 176 26,40 

Entre le 1 e,· juillet 1963 ct le 30 juin 1964 ... . 187 28,05 

Entre le l 'er juillet 1964 et le 30 juin 1966 . ... 205 30,75 

Permis de construire délivré après le 31 décem-
hre 196:l • 0. 0 0 ••••••• 1 ••• • ••••••••• • •• • • • 216 32,40 

A compter du 1er juillet 1966 • • • • •• •••••• 0 0 • • 300 45,00 

(1) Loy ·r:-. ré~b par la loi du t · r sep
tembre 19-l8 d ont le m o ntant rlcmeun· 
réglementé. 

2° B = loyer minimum. 

Le loye r minimum p rént pour l'ouver
ture du droit à l'allo <.: ntion de logement 
~ l déterminé. compte tenu du nombre 

d 'enfants à charge, en pourcentage d s 
rc ss(1 1ll'l'C S global es des personnes vivant 
nu foyer. 

Les rcssoun:e:.; à prendre en con~ idéra
tion :-.onl 1 s r evenus de ICJulc n ature, 
prnfc:-.-..io n nels ou extra-p rofes -ionnels, 
p<ls~ihl ' ou non de l'impôt sur le revenu 

(2) Constru it s ou achevés avant le 
l '" ' sèptcmhrc 1948. Le pl , fond varie sui
Yant la période nu cour:-. d e laquelle l'acte 
de prêt a acqu i:s date cer taine. 

<les personnes physiques (à l'exception 
<l e:-; pre :o: tatiuns famili ales et des primes 
à la con~truction) réali és a u cours de 
l'année civile de référence (c'es t-à-dire au 
l' Our·s de l' année a ntéricur·c l l'exercice 
alln<.:ation de logement : 1 r juillet - 30 
juin) par le bénéficiaire et par toutes les 
p e r· onn s ayant vécu à son foyer au 
m oins s ix mois au cours de ladite année, 
à l'r~cepli on de cell es qu i avaient défini
tinmcnt quitté le fo~· c r au 31 décembre. 

l.t· montant du l :yc1' m inimum est dé
fini par le tableau qui :,u it. 

3 



Ressources Nombre d'enfants au 
annuelles 
Revenus 

imposables 0 1 2 3 

Moins de 
4.250 25 25 25 25 

4.250 26 25 25 25 
4.500 29 ~ 25 25 
4.750 32 25 25 25 
5.000 35 27 25 25 
5.500 40 33 26 25 
6.000 46 38 29 28 
6.500 52 44 33 31 
7.000 58 50 38 34 
7.500 66 56 44 36 
8.000 75 62 50 39 
8.500 83 68 56 44 
9.000 91 73 62 50 
9.500 100 80 68 56 

10.000 108 88 73 62 
10.500 116 97 79 68 
11.000 125 105 85 73 
11.500 133 113 91 79 
12.000 141 122 97 85 
12.500 151 130 103 91 
13.000 161 138 109 97 
13.500 171 147 118 103 
14.000 182 155 126 108 
14.500 192 163 134 114 
15.000 203 172 143 120 
15.500 213 180 151 126 
16.000 223 188 159 132 
16.500 234 197 168 139 
17.000 244 208 176 147 
17.500 255 218 .184 155 
18.000 265 229 193 164 
18.500 276 239 201 172 
19.000 286 249 209 180 
19.500 296 260 218 189 
20.000 - 270 226 197 
20.500 - 281 234 205 
21.000 - 291 243 214 
21.500 - - 251 222 
22.000 - - 259 230 
22.500 - - 268 239 
23.000 - - 278 247 
23.500 - - ··- 289 255 
24.000 - - 299 264 
24.500 - - - 272 
25.000 - - - 280 
25.500 - - - 289 
26.000 - - - - 297 
26.500 - - - 30:1 
27.000 - - - 314 
27.500 - - - 322 
28.000 - - - 330 
28.500 - - - - 339 
29.000 - -· - -
29.500 - - - --
30.000 - - - -
30.500 - ·- -- - - -
31.000 - - --
31.500 - -- -- - - ·· -

32.000 - - -- -
32.500 - -- - -· ---

33.000 - -·-· -- - ---

33.500 - - -- --
34.000 - - - · - - · -

34.500 - - - -

35.000 - ·- - -- --· .. 

35.500 - - - ---

36.000 - - - --
36.500 - - - --
37.000 - - - -
37.500 - - - -
38.000 - -- -- -
38.500 - ·- - -
39.000 - - - -
3!).500 - - - -
40.000 - - - -
40.500 - - - --
41.000 - - -- -
41.500 - - --- -
42.000 - - - - -

1 42.500 - - - - -
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foyer 

4 5 6 

25 25 25 

25 25 25 
25 25 25 
25 25 25 
25 25 25 
25 25 25 
26 25 25 
29 28 27 
32 31 29 
35 34 32 
37 36 35 
40 39 37 
43 42 40 
46 45 43 
49 48 46 
52 51 49 
58 54 52 
64 57 55 
70 62 58 
75 68 61 
81 73 b·l 
87 79 (;7 
93 85 70 
99 91 75 

105 97 81 
110 103 87 
116 108 93 
122 11 4 99 
128 120 105 
134 126 110 
140 132 116 
145 138 122 
151 143 128 
157 149 134 
163 155 140 
169 161 145 
170 167 151 
183 173 157 
191 178 163 
200 184 169 
208 190 175 
216 197 180 
225 205 186 
233 214 192 
241 222 198 
250 230 204 
258 239 210 
266 247 215 
275 255 221 
283 264 227 
291 272 233 
300 280 241 
308 289 250 
316 297 258 
325 305 266 
333 314 275 
341 322 283 
350 330 291 
358 339 300 
366 347 308 
375 355 316 
383 364 325 
- 372 333 
- :J80 341 
-- -- 389 350 
- 397 358 
- 405 366 
- 414 375 
- 422 383 
- 430 391 
- - 400 
-- - 408 
- - · 416 
-- - 425 
- - 433 
- - 441 
- - - 450 
- - 458 
- - 466 
- - 475 

TABLEAU DU LOYER 

MINIMUM MENSUEL 

3o C = pourcentage applicable. 

La difJérence entre A (loyer réel) et B 
(loyer minimum) n'est pas intégralement 
remboursée à l 'allocataire. C'est seule
ment un pourcentage de cette di fT ;renee 
qui constitue le montant de l 'all ocation
logement. 

Ces pourcentages sont les suivants 

. . 
Compas it ion 

Fraction de la fami.lle 

Jeune ménage ~ans enfant. ::15 % 

1 enfant 
. . 

60 % ••• 0 ••••• •• •• 

2 enfants. ••• 0 •• •• 0 ••• 75 c-· 
J O 

3 enfants ••••• 0 ••• ••• 80 % 

4 enfants et plus .... 85 % 

4o Exemple de calcul. 

Une famille de 2 enfa nts , occupant un 
logement de 3 piè~c~ ù:m s un immeuble 
H.L.M. dont les r essources annuelles 
s'élevaie nt en 1969 (toutes déductions 
efl'ectuées) à 14.000 F et payant un loyer 
de 234 F par mois. 

On applique la formule : (A - B ) X C 

A = 234 (loyer réel) 

B = 126 (loyer minimum, déterminé par 

le tableau) 

c; = n % 

Montant de l 'allocation-logement : 

(23-1 - 126) x 75 
= 81 F 

100 

A la fin Ù<':-. douze mois de versement, 
soit après Je :30 juin de chaque année (en 
matière d' llocation-logement, l'année 
commence le l "' r juillet et finit le 30 juin), 
il faut procéder au calcul définitif du 
montant de l 'allocation, non d'après le 
loy~r r éel rlu m ois de janvier ou les pré
v is ions de \'Cr~cmen t d'accession à la pro
p riêté, m ai:-. d'aprb les sommes effective
ment payées au co urs de la période de 
régularisation. 



Importantes décisions du Directeur Administratif 
et Financier du C.N.R. S. 

Ces dc:d~ions ont fait l'objet de plu
sieurs C' in:ulnires. Nous en publions l'es-
en ticl ct (lprl- s étude de ces textes par 

1 ·:. commis~ions de travail du S.N.T.R.S., 
nous en ferons un commentaJrc dans un 
prochain bulletin. · 

1. Le classement des postes. 
Aprb U\'o ir rappelé que de nomhreu~e:. 

dcmamk~ de promotion risquent de ne 
pas êt1·c ,,rtl i <>fa it e" en raiso n des c iTee! if' 
budgét a ir., enlie rémcnt ]JO Uf\'11' alnr~ 
qu'il <" X islt· des p os tes sous- ot·cupé. dan~ 
certairb labo ratoires , le D.A. F . indique : 

<< Afin de pel'mcttrc de continuer, dans 
la m l· ... ure du po~'ihl<:. (r a ... -.ur r cc-. pro
motions, j'ai do m: t•té aml'n(• à décider 
que clè-; ormai s to u:- le:- pO,IL'' de collaho
f'ale u rs techniqu e:- feraient l'objet d'un 
l·lns,emcnt qui permettrait de correspon
dre aux t·a tt~o rics auxq ue lles appar
tiennent adul'll cment les u,.:c nts qui les 
occupent, Jc, postes p o urvus par des 
agen h s u n ·Ja<.,-.(·:-. à titre personnel conser
vent re pendant leur classement aduel. 

Dè- ' lors, ù compter de la Jlr~' nit> 
lettre. en l'il' de départ d 'un age nt twur 
quell e que c1usc que ce soit , son rt·mpln
çant :-era ,,}J( igatoire m ·nt da,,(. duns 
la ca lé!:{ori c à laquelle npparle n ait 1 pré
r èdent titulaire du p o;-.te ct n•ci alllrs 
même qu ' il justifie rait de 1 i l re :<. oo u diplù
nt~s lui permettant d 'an·(·dcr i1 u ne caté
~nri e 'upèri(·u re. Dan !-> le~ ml'mcs condi-
1 in n :,. le rempl acement d :- rlJ:"l'lll-< surclas
~ ,:., ~ 1! fera au ni,·en u de• lu t·at(•lo(orie du 
]J ns tc de ,·cn 1 \'a <\Ill . Enfin. lnul recrute
m en t dT cd tH; d'"' u ne ~·at(·):'o r ie infé
rh· urc "'it à t'('llc d u prLTétknt occupant, 
~ oi t ;·, n· lie d 11 po ,tt· , ~ -.J .. n le t'a'· en traî
IH'ra un r da:--.t·nll'll t du posll', 

Il ·~t l-~alt· rne nt pr .:• t·i~ •. que ) il Direc
t io n n'en cnnl :i nuera JHb m11Ïih :·~ exami
n er les (kmn ndes de l r:lll~formn tion de 
JHos k ' ju,tilit~es par des « impérilt if 
sd ·nt i flq uc-. préd :-. -. . d ans 1 a li mi tc des 
p co~'ihilill·:- I JUd~é-rairlt,, 

2. Les modifications du statut. 
C ne première circulaire indique aux 

respon~ahlc' le.:; m nrliflea tions interve
nue:-. dan-. le :-l;tlul ( 1) 1'! -ret 70-168 du 
2 tnn.l"'- l !liO. Cf. 'llpplé rnent n " 1 au 
B.H.S. n " llï. mars 19 70) . 

Cne seconde circulaire préeise les con
ditions d'application de l 'ar ticle 46 qui 
vise les agents 

dont l'emploi est supprimé. 
clomt ll' la h rtralo in· o u le chef de ser
vin· rh :tnf.!e dr· lieu de n'·,irlcn .:e, 
qui -.ront l ' Il rnn~(· sa n' :-roide pour 
l'll l\ \'(·llalll'l' ' JlCI'"'n ne ll t·'· (·1 ver un 
roH de' l' llfont'. lon •ue mal udil". dépa rt 
au .... er\'Ïec militaire . mi:-c :'1 )(1 d ispos i
lin ll d'un 111'1-(alli'me-, a ,·no mpli-. sement 
d 'un mandat public électif. 

Elle comporte un certain nombre de re
marqm.•, imp ortantes que nous reprodui
sons c i-dvssous : 

« La nouvelle procédure permettra d'as
:l'llrer une <.él·ur il l- clc J'emploi accn• c aux 
p('r..,.tn nf'b tcd'llliquc:-. ct admini -.lrn tifs. 
Elit: dolil dolll' (lrl' a ppliquée scrupuleu
sement. » ( ... ) 

« Po u r Qlll' ln nouvelle procédure soit 
appliqu(·e dan ... de bonnes conditions . il 
est absolument i ndi ~ JHm nhlc q u ' il exi ... te 
un nom bre :-urfhant 1k IJOsl<.'' · ofl'ri r aux 
agents { ' Il in:-lnnee de •·taff •ctn ti o n, Ccl 
implique que /e C.N.R.S. IJN·urd · une prin 
rit é po u r fr . .; 1'111 p lois sr lrrJilllfl nt vacants 
aux ag ents vis és à l'nrlirh .Jti . e t qu e par 

v o ie d e conséquence, le recnli t!m ·n t de 
( IJ III 1/IJ/1/JI'Illl JJI:' rs onnel (sur rr{·al io m de 
po ,tc uu rl:'mplacement d 'agent-- dtmis
s ionna i r c:-. o u ~.: n congé ). s'eff•êl uc en 
priorité parmi [('. agen t s 1111 in. lanc e de 
r éaffectai ion. 

Au niveau des lahoratoi rt''· la procé
dure à suivre sera donc la :-ui vantc : 

a ) conformément aux dispositions an
I ér ie ures, q ue je vous demande dl· rC'lJ ·c
le r scrupule u -.e ment, vous ne d évcz pro
t· éder à auc un n ·au tement sans l' ·ç tr d 
écrit de l' :~tlminb tration du C:.;\.H.S. 
(Bureau 1 B) ; 

h ) pour tout poste créé o u Yal·anl. le 
Bureau 1 B, 

~~~i t vous communiquera, dans les dé
lai s les plu ... rapide:-. Je, noom:o d'agents 
l'Il in s tance dt rtaiTN·tatiou dont la 
qu a lificati on professionnelle corres
po n dra ou sera de nature voisine d e 
n· ll e requise pour l 'emploi di sponible, 
:-oit flll con lrairl' . dun:- lt·' mêml·:- dé -
1 i:- n m s f r:l c·n nn:1itn· qu'il n'cxht e 
pa:- cl'ugen h it r(·aiTtl'lcr do n t l:l qua
lifil'aliro n eoJ·n·,pqndc· ;'\ 1\·mpltoi ùi' 
puniblc, ct que Jllll' :-uire. vott:- pouvez 
sans attendre v ou' ntlal'htr ;\ t r ouver 
vous -même , ou JHll' lïntcrmtüi a irc du 
bureau des canditlalun::- du C. l\".R.S. 
(Bureau 1 B) , u n o,.:t•n t :-ll~ctpl ihle de 
tenir l 'emploi q ut· \ 'ou:- pr"poserez à 
mon agrément ; 

c ) dans la prcmi i·n· cko, h.' 1Hothl\ scs vi
sées au b ) ci-des ~ u:-. , . .,u, de ve7. vou:. 
eiTorcer, dans toute la me~ure Liu po ~ sible. 
d e prévoil· le recrutement d'un des rtg'l'lll' 
<tni \ ' Oll' a é té proposé. Cc n ' t• -> t qu 'it t itr<· 
l" u t ù f<IÏI exceptionnel ct lo1·squc aucun 
<IL''> Il~ ·11!:- dont le u nm H ill' a ura été 
t'O illllllll l iqué ne pr(•,<'nlt'r:t lc:s q ualifica-
1 io ns rcq ui -; es que ,.,Jit' pourrc7. refu,t-r 
de· tenir l'O mpte de' candidat u t··:-; prop u
:-t:e,. \' rou' devez alors n1 ' indiqucr de 
faço n trèl' préci w le'> raison· p o u r l C''
CJ ucl k' ""li' ne JHI\1 \ ' t·t. k-. rell'n ir .. \ clé
fnnl de répnn'c nC:·,L::~Il Ï\ c: tl. n' 11n d<:lai 
d o 1111é ( huil .iotii'' J j~.: t·on:-idi·rcr:li quc: 
vcou:- n~·r~.: plcz l'a!Tccl a ti on de l'agent qui 
' ''Il'' ''t proposé ; 

d l en l' as de refus d 'une candidature, 
.k me t·i·,erve le droit <k ,·ou -. faire par
, ·c:nit· une n nn,·e llc li :-lt• ci e candidats, 
compte I CilU ue' prf l'Î,iou s que vous 
!ll.fi.Hrc7. npporL(·e' sur le profil de l'cm
pied ,·:want. 

Elle conclut en indiquant que le D.A .F. 
vciller·a JI(T~o nnellement à l 'application 
d e la 1111 11\'l' Ile pt·océd ure. 

3. La formation permanente. 
Aprè·s avoir pr(·rbé k-. •·ni:-o n:- de la 

n éc r.: ' it é de l'organ bal ion rk 1:-t forma
tion permanente pour le~ I.T .. \ .. l a ci r
culairf' indique que la dir<·t·tinn a dt"-·i dé 
de melin~ ('D place un groupe de travail 
« ch ::tT'J:: <: d'ët udier le prlt hll-m<· de la fo r 
mati un perm anente au c. :-.·.n.s. t·t tic pro
poser des solutions appropriées ». 

Le D.A.F. indique en -.uill' que k l111! 
d e la circulaire l:' 'l de pr évoir d~ ~ maiu
i C' ll nnt certaines facilités pour les agents 

d é :- ireux de ::.ui\'n: de s cour . • ' a ns atten
dre les sugg -. li on' d u groupe: d e travail. 

Voici la p artit· (•:--.e nticHe du texte con
cernant ce qui co; t ac ord é : 

« En conséquenr . Je, perscon ncls teeh
Hique:- ct admi n i~lr. tifs po11rron t , dans la 
limi!l' d e quatre ht·urcl- par ~cmainc, hé
n élkil·r d 'a u t ori:-ntinn-. d'absence afin de 
Il-ur )H: rmettr(' rie suivre de tel s enseigne
ments : deux heure. rnn,tilucnrnl une 
dispen se de ervil-e : llo dcu . o utres 
heures feront l'nhjcl d'un rattrapa ge » 
amé n· tgé en fo nrtioon de' l'lltHiititJII' par
t iruli~rc ' de tran ti l dans les laborato ires 
ou services intércs ... és. 

J e n e vni<> p a" d'oh ject inn 'fi cc que . 
dan' c 'l'loin' l'~cs exceplionnch, {' C cré 
dit de qua tre heures puisse êtn· reporté 
d 'une semaine à l 'autr'e, un tel hlo
e a~tc » devant toutefois ,être lll' t.'l':-:- aire
m l·nt motivé par ll'' nèn·~hilù ch· l'ensei 
gnement suivi : s l-ann::- tic t,ravnux pra
tiques, rycle de f ürmnt iun . t·.xsune-n ... par-
tiels. · 

En contrepartie tk cc' faeiliks, h:s 
agents bénéficiaire~ de vront :-i.• p rêlCI' ft 
un ct·rlui n -nomht·c de llll"Urc-. de con-
trôl e. . 

En premier lieu, vous ÔC' \Tc·z vo u s a ''li
re r fJIIe l t 1·huix d "nn eyck de· fo rma tion 
p11r un a~cnt rl-pn nd h it·ll · nu. objccLif1> 
d {·fi u i:. (•i-ck ... ~u:-. Il vnu' npp rtie 11 dra 
notamment d'apprécier ,j l'fi).(Cnt qili .dé
sire bén ~flr i e r de ees farilir(·:- d'hm·a in·, 
c' t en m c ... ure ' dc suivre ;,\' •c profit les e-n
~l·igneml·nl s auxquels i 1 tlt' 'i n· :- ' ins r ri n· 
t'L si ceu x -l"i ont hien u n lil-n clireet tp·c:r 
le ur finalité proft·.:- ionnelle. 

J ' insiste également sur l'import a nce du 
choix de l'établi ssement et du type de 
forma1 inn en\· j,;q.:t:· ... clan:- chaq ue l' s. Il 
den·a :-'agit· en to ul· hypothèse d'u n cn
~ei~nemenl fllJ \'1.'1'1 au x . !luites déj:'t titu-
1. il'l':- d ' un Cn1JIIoi et l'étab li . , c ment 
l'hroi~i devra ofl'rir toutes garanties par la 
fJ IIalil é et la nature de l'e nseignement dis
fll'll'i· . 

J·:urtn. à l a suite d 'une inser iption auto
r isee d an' 1 ., t·ondition' l'i-dl'''"'· vous 
dcYrez \'Ci l li:r ?! l'e que h·' a~(·nb fo ur
nissent ré!{ ulièrcmcnt tc,ul('' ju:-;ti!i ca tions 
util e· ~ quant à k ur pr.::-.cncc eiTecl ive aux 
cou r:- et anx r r:- ultats en fin d'année. En 
tout l-Int de nlll:-e, un a~en t ne peut être 
autor i:-r :'1 :-uinT à n nU \ ' ('f.IU un cour:
donn t: :o-ïl a subi deux ëch cc-. !\ l'cxam n 
qui k :- :lnl'LÎ••n ne. ' auf dérol-( 'llittll ·. l 'C'(l 
tionndk 'numb · à mon ap pr{-riation. 

En fonction de ces préci ~ j,,n,, jl' vou, 
lai ' e le ,., ;" d 'urcorùl'r a u x nl-(cnt~ dont 
Yo ll ' aun•7 r l'll'llll l:1 de m ande Je, faci
lités d'horaires prévues ci-dc"u'. 

Pour le S.l\".T.RS., il es t {· \· idenl t]lll' 

cette eirn ll •lire rl o il être con:-itlc'·r<'·c 
comme flx :tlll un pla nche1· pl·o , ·i,_coir > 

qui ne sau rait rtmc·llr1· en cause les droits 
acqui:- et. C'clo. d an ' )'atterllc dt, propo
sition:-. elu grnuJ1e de !rt, ·ni l qu i de,-rn it 
a n m inimum ,·oompnrh'r le-. me,un·' pré
vues d ~111' ](• ·udn: de· t'a('t'nrd Conf(·dl-r. 
tions "y nclicnk-. - C.:'\.P .F. 

G. DCPRE. 

PRL\IE DE PARTICIPATIO='! A LA I:ŒCHEHCHE SCIE~TIFIQPE 

2" semestre l~J70 

1 A 
2 A 
:J A 

- --- - ·-·---- -·--.. --·----- -- ------ ---

3.09!=1 .20 
2. :nï .. 12 
2. 1:!!L)2 

1 B 
1 B his 
2 B 
3 B 

1.508,64 
L:i?:S.:lS 
1.17 ï.:l8 
1.006 ,:.18 

4 H 
5 B 
6 B 
7 n 

liï·U9 
10.48 

461.94 
432,26 
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SECTION 1. N. S.E. R. M. 
Le point des revendications. 

Les revendications de la section 
I.N.S.E.R.l\1. du S.N.T.R.S. sont de deux 
sortes : 

1. Les revendications propres à l ' I.N.S. 
E.R.M. qui tendent à aligner le statut des 
personnels de l ' I.N.S.E.R.l\1. sur celui du 
C.N.R.S. : 

'* réajus tement indiciaire 'des catégories 
8 à 4 B et 6 à 4 D, 
sécurité de l'emploi, 
primes et heures supplémentaires, 

- œuvres sociales. 

2. Les revendications communes aux 
deux organismes : 

les libertés syndicales, 
l a refonte du statut, 
l 'amélioration de~ primes, 
l a formation continue, le perfection
nement et le recyclage. 

Si un premier réajustement indiciaire 
(7 ct 8 B, 4 et 6 D) est déjà intervenu 
depuis le m ois de juillet, d'autres reven
dications demeurent insa tisfaites : 

l e nombre d'heures supplémentaires 
attribuées aux caté~ori es D. D'après 
l 'admin hlrat ion l'C nombre d 'heures 
dépendrait uniquement du hon vou
loir du contrôleur financier, 
la séc 11rité de l 'emploi. Depu b plus de 
5 rn b , nous avons soumis n os propo
sitions à l'administ r a ti on. Nous avions 
obtenu son accord... Mais il semble 
que les textes soient toujours bloqués 
à l'I.N.S.E.R.i\1., 
la formati on continue. A notre initia
tive, l'Intersyndica le a posé à l ' admi
nistration le problème de la formation 
continue pendant le temps de trava il 
(4 heures par semaine san s perte de 
salaire). Ce prohlè m · so ulève un 
grand intérêt parmi le p r~onnel. Es
pérons que l 'adminbt ralion qui ~em
hlait favorable à nos propos il ions 
nous donnera r apidem ent satisfaction. 

Actualités. 
- La commission paritaire doit se réu

nir au début du mois de décembre dans 

son ancienne composition. Le renouvelle
ment de ses membrr ~ doit intervenir im
m édiatem ent après ce tte réunion. Nous 
vou s r appelons que chaque syndiqué peut 
faire ade de candidature notamment dans 
l es catégories 6 à 3 B, 7 et 8 B. (Ecrire 
au S.N.T.R.S.-I.N.S.E.R.l\1., 10, rue de Sol
férino, Paris 7'') . 

- Les élections pour la commission de 
dérngation doivent avoir lieu vers la mi

ctohre. Il paraît néce:-.:-airc ù commen
ter les m odn. li tl!s de cc. ~!t'clion . qui no u s 
ont été impo:-.~e~ par l 'adminbtration. 

L'obligati on de présenter des li s tes de 
6 techniciens et de 6 chercheurs ne tient 
pas compte, comme nous l 'avons fait re
marquer à M. JEUNOT, du fait que le 
S.N.T.R.S. est un syndicat de techniciens 
et le S.N.C.S. un synd i<:a t de ch ercheurs . 
Il nous . em hl ai t plus logiqu e de faire des 
listes sépan:c~ . ~ou s avons donc été à mc
n (·, à préscnlcr un e li ste commune avec 
l L· " chen:h urs d u S.N.C.S. en vertu de 
l' accord de concertati on qui existe entre 
ce" deux syndil'at~ mai. nu:-.si pa rce que 
le, chercheurs du SS.C.S. 'c ~ont décla
ré:- e-ntièrement •.l'nccord a\' ·c le:- 6 points 
de notre programme, à savoi r : 
1. Action syndicale pour obtenir une 

au ~mcntation importante des po, :c; illi
lité:-. de promotion ct pour a méliorer 
le fonctionnement de la commi:-. sio n . 

2. Information du personnel sur le rôle 
et les po s ~ihilitt : d 'a\'an<·c m en t e·n dé
rogation, cons i 1. , ux ver:-.rm n el pour 
présenter un dossier. 

3. Défense efficace des cas individuels 
ayant présenté une demande. 

4. Définiti on de critères de jugement 
ass urant d<:' chances égales p ou r tous 
et évitant le favoritisme. 

5. Compte rendus aux personnels sur le 
déroulement <ies commissions et les ré
s ultats 1 '" con1·c rnant. 

6. l:tili s lion de toutes les possibil ités 
de dérogation chaque année ct action 
pour la création de postes budgétaires 
en conséquence. 
I\nu~ a\·n ns également demandé à l'ad

mi ni :-.lr li n que les élections sc fassent 

sur liste syndicale à la proportionnelle , 
sans panachage. Il n'en a pas été tenu 
compte ct pourtant les candidats so nt 
pré:-.cniL' '> par un syndica t , a vec un pro
~nmuno ct sont respon . • hic devant leur 
~yndital. Dans ces con ditions , que signi
fie le n om d 'un cand idat C.F.D.T., par 
exemple. sur la li s te C.G.T. ? Cela revient 
ù rl<:mnnder aux élus un travail person
nel , isolé, sans avoir à en rendre compte. 
C'est tout l 'inverse que nous voulons. 

Enfin , il semble pour le moins étonnant 
qu 'il puisse y avoir, outre les syndicats 
S.I\.T.R.S. , S.N.C.S. ct S.G.E.N.. d'autres 
g ro upements ou syndicats (tels le 
S.l'\.I.H.S. et la C.F.T.C.) qui pré!-;entcnt 
des candidat:- . En effet, ces de ux derniers 
n 'ont jamai. soutenu et enl·orc moins 
formulé la moindre devendica t ion eoncer
nan t les personnels teèhniques et admi
nist ratif:-. Et :- i de · améliorations sont 
inten·enut~ don:- no statuts· depuis 1964, 
c 'est grâce à l'action soutenue de l'Inter
syndicale (S.N.T.R.S. _, S.N.C.S. - S.G.E.N.), 
so us l ' impulsion .. du .S.N.T.R.S.-C.G.T. 

C't':-.l JJ<lurquoi , VOU); voterez pour la 
list e l'ommune S.l'\.T.R.~. (C.G.T.) 
S.KC.S. (F .E.K . .) présentée par le 
S.r\.T.R.S.-C.G.T. : 

Techniciens - ·Administratifs 

Titulaires 

ALEXANDRE Yvonne. 
RIGOLLOT ·cel lette. 
:\IALANDIN André. 

Chercheurs : 

SuppJéants 

HENZEL Daniel. 
BETOULLE Dina. 
.JOCBIN Christine. 

Titulaires 

TOMKIEWICZ Stanislaw. 
LAZAR Philippe. 
HOBI:'\ .la<·qnclinc. 

Suppléants 

BOlJLAI-tD :\lare. 
DUCIMETIERE Pierre. 
JA:\11 Jacques. 

COMMISSIONS D'AVANCEMENT 
Dans la deuxième quinzaine d'octobre, 

vous allez rece \'OÎ r des questionnaires à 
remplir pour l e~ commissions d'avance
ment. La comm i:-.~ion de travail de notre 
syndicat a établi plusieurs feuill es des
tin ée-; it amL·l iorer l'étude des dos~ie r et 
à f. cilitcr le classement par les l'aill a
rade:; chnrg(·:-. de cette tâche. Les rc~pon
sables de section r l:'rcvront une série de 
4 feuilles de différentes couleurs et une 
n otice expli tat ive pour remplir correcte
ment ces quc~ lionnaires : 

Feuille r ose : déroulement de carrière. 
Feuille \' Crle : changement de catégo
rie en commission paritaire. 
F euille bleue : changement de catégo
rie en commi:-.s ion de dérogation. 
Feuille jaune demande d'échelon 
accéléré. 

Chaque syndiqué ou coll i:' guc désirant 
être défendu par les représentants du 
S.N.T.R.S. aux commissions devra rem
plir soigneusement le ou les question
naires le concernant. Il joindra, s' il peut 
l'obtenir, la demande r éd igée par son 
patron pour le changement de catégorie 
ainsi que tous renseignements complé
mentaires qui peuvent être utiles a ux 
membres des commissions. Ce dossier 

devra être remis au rc~pon,ahle des pro
problèmes d'avancement de ln secti on qui 
fern ks vérifications nét'l' S)<a ires ct cn
YCrra les dossiers groupé nu S.N.T.R.S. 
Nous insistons particulièrement sur l ' im
portance q u'il y a à écrire de façon pré
cise le trn vail efTel'l ué notammen t pour 
une '·\·cntu ellc proL·t:durc de recl a :;: sement 
préYuc pa r l 'article 46 du décret du 
2 m ar:- I9ï0. 

1 
!candidats proposés .. . . ....... : 
jlnscrits ~ur Jes li:-;tes d 'ap itude. l 
!Poùrrcntagc inscr its / proposés .. 

1966 

480 
147 

30,6 % 

Ce tableau se passe de commentaires et 
lo r squ 'o n saura que le pourcentage de 
promus pour certaines caté f:(OI' Î . est in 
férieur à 6 %, en 1970, 1 :-. inqui '·turlc~ 
sont jus tifi ée.;. 

Cette situnti on risque de s'aggraver en 
1971 puisqu e les créa t ions de p . tc , en 
1970 ont été dérisoir ~ - Il faut en effet 
. avoir que le. possibilités d'avancement 
:-1mt calculée:- sur la hase des recrute
ments effectués l'année précédente. 

La politique d'austérité que nous dé
nonçons et combattons freine gravement 

* ** 
Pour mieux situer les difficultés gran 

di :- ~antes que rencontrent le :- rcpr6cn
tants syndicaux dans les <" nmmi:-.:-io ns 
d 'avancement pour départager les nom
breux candidats valable :-. à une promo
ti on , n ous dressons le hilan des 5 der
nières années : 

_19_6:'.__1 1968 1969 

570 658 971 
185 168 196 

32,5 ~c , 2r:.~ ~ % 20,2 C;~ 

1970 

1.142 i 140 
12.:l_2L 

l a carncre des per~onncl ~ . Kous devons 
réclamer des créatiüns de postes suffi
~untc-.; pour une expansion normale de la 
rcclwrche. 

Il est intér . :mt de constater que les 
cr éat ions de postes J.T.A. dans le budget 
19il ~o nt en progre~s i on sensible (417 ) . 
:\Ialgré l'i ns uffi,.,ancc de ces créations cu 
égard aux IJe::.oî ns, le C.N.R.S. est le plus 
favorisé de~ organi smes publics de re
cherche, c ci grùce à nos actions. 

G. DARRE. 
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